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Etat des lieux 2025 du bassin Rhône-Méditerranée
-
Note relative aux modalités d'évaluation de l'état écologique des masses d’eau « cours d'eau »

Pour les cours d’eau, le grand nombre de masses d’eau (2 644) conduit à évaluer l’état écologique soit directement par la surveillance (35% des masses d’eau – chronique de données utilisée : 2021-2023), soit par modélisation, faute de données de suivi, en se basant sur la connaissance des impacts des pressions (65 % des masses d’eau). 

Evaluations de l’état écologique basées sur les données issues de la surveillance des milieux aquatiques

Lorsque des données issues de la surveillance des milieux aquatiques sont disponibles, les modalités d’évaluation de l’état écologique sont conformes à l’arrêté du 9 octobre 2023 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface.

Ainsi, s’il existe au moins une station de surveillance (RCS, RCO ou REF)[footnoteRef:1] dont l’état écologique ou le potentiel écologique (pour les MEFM et MEA)[footnoteRef:2] est connu sur la masse d’eau considérée, l’état écologique de la masse d’eau correspond à l’état écologique le plus dégradé observé sur les stations de surveillance de la masse d’eau. [1:  Réseaux de contrôle de surveillance (RCS), de contrôle opérationnel (RCO) et de référence (REF).]  [2:  Masse d’eau fortement modifiée (MEFM) et masse d’eau artificielle (MEA).] 


À défaut, s’il existe au moins une station non liée aux réseaux de surveillance (issue par exemple de suivis ponctuels sous maîtrise d’ouvrage locale) sur la masse d’eau dont l’état écologique ou le potentiel écologique est connu, l’état écologique est égal à celui de la station de la masse d’eau qui présente l’état écologique le plus dégradé.

Les données utilisées correspondent à la période 2021 à 2023.

Evaluations basées sur la modélisation de l’état écologique

Le modèle d’extrapolation de l’état développé en 2025 est fondé principalement sur une régression logistique ordinale qui fournit, pour chaque masse d’eau, ses probabilités d’appartenance à chacune des 5 classes d’état écologique (très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais) en fonction des niveaux d’impacts (faible, moyen, fort) associés aux 1O catégories de pressions qui s’exercent sur la masse d’eau :
· Pollutions par les nutriments urbains et industriels
· Pollutions par les nutriments agricoles
· Pollutions par les pesticides
· Pollutions par les substances toxiques (hors pesticides)
· Prélèvements d'eau
· Altération de l’hydrologie liée aux dérivations
· Altération de l’hydrologie liée aux éclusées
· Altération de l’hydrologie - Autre
· Altération de la morphologie
· Altération de la continuité écologique

Cette régression, établie à partir d’un jeu de 972 masses d’eau sur lesquelles on dispose à la fois de données de surveillance et de données sur l’impact des pressions, est ensuite utilisée pour évaluer la classe d’état écologique de chacune des masses d’eau ne disposant pas de données de surveillance. L’état écologique attribué à une masse d’eau est généralement celui qui présente la probabilité la plus élevée.

Le modèle utilisé permet une bonne discrimination de la limite entre les états écologiques bon et moyen dans 78 % des cas. 

Pour mieux discriminer les limites des autres classes d’état (très bon – bon, moyen-médiocre, médiocre-mauvais), des ajustements complémentaires ont été ajoutés :
· une masse d’eau présentant un très faible niveau de pression anthropique (impact de niveau 1 pour toutes les pressions évaluées) est systématiquement modélisée en très bon état ;
· une masse d’eau ne présentant pas de pression avec un impact significatif (donc uniquement des niveaux 1 ou 2) est modélisée en bon état ;
· la masse d’eau est classée en état médiocre dès lors que la somme des probabilités d’appartenance des états médiocre et mauvais est supérieure à celle de l’état moyen, même si, prises individuellement, cette dernière est la plus élevée. 

Ce modèle prédit correctement la limite entre les classes de bon état au moins, d’une part, et les états inférieurs à bon (moyen, médiocre, mauvais), d’autre part, dans près de 8 cas sur 10 (une performance très légèrement supérieure à celle du modèle utilisé dans les états des lieux précédents). 
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